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‘‘La meilleure façon d’honorer les victimes des crimes graves 
consiste à traduire en justice leurs présumés bourreaux’’ 

 

Le Point Focal Sud-Kivu de la Coalition Nationale pour la Cour Pénale Internationale 
(CN-CPI/SK) salue l’arrestation, par le Royaume de Belgique, du Sénateur congolais 
Jean Pierre BEMBA GOMBO, Président du Mouvement pour la Libération du Congo 
(MLC) dont les forces auraient perpétré de crimes graves en Centrafrique. 
 

Avec cette arrestation, la Belgique vient de rejoindre la RDC sur la liste des pays qui 
manifestent leur réelle volonté de coopérer avec la CPI en matière d’arrestation des 
personnes recherchées par elle. Il est vrai que Jean Pierre BEMBA jouit encore de la 
présomption d’innocence avant son éventuelle condamnation définitive, mais son 
arrestation est un acte fort à double signale : 
- Pour les victimes des crimes graves, cette arrestation doit être interprétée comme une 
volonté de la CPI de les honorer ; 
 

- Pour les criminels, c’est un message que le glas de la fin de l’impunité a sonné à travers 
le monde et qu’ils devraient cesser de commettre de crimes de peur qu’ils ne tombent à 
leur tour dans le filet de la justice pénale nationale et internationale. 
 

Considérant que la CPI ne saurait juger tous les crimes de sa compétence et répondre 
ainsi aux aspirations à la justice de milliers de victimes de crimes graves, il est donc 
temps que le parlement congolais  adopte la loi de mise en œuvre du Statut de cette 
juridiction internationale et démystifie les immunités derrière lesquelles se cachaient 
plusieurs criminels. 
 

Aux autres Etats et acteurs internationaux, le Point Focal Sud-Kivu de la Coalition 
Nationale pour la Cour Pénale Internationale (CN-CPI/SK) demande de coopérer 
urgemment avec la CPI pour l’arrestation du célébrissime Bosco NTAGANDA qui 
continue de commander les troupes du CNDP au Nord-Kivu en dépit du mandat d’arrêt 
qui pèse sur lui. 
 

Aux populations congolaises, le Point Focal Sud-Kivu de la Coalition Nationale pour la 
Cour Pénale Internationale (CN-CPI/SK)  demande de ne se laisser manipuler par les 
pêcheurs en eaux troubles qui tenteraient de politiser cette arrestation. 
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